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RÉUNION ANNUELLE DE L’ICA 

PROCÉDURE DE SÉLECTION DU PAYS HÔTE 

PROJET 

En prévision des amendements qui seront apportés aux statuts de l’ICA en ce qui concerne le 

démantèlement du Bureau de la CITRA et de ses fonctions, MCOM devrait assumer la 

responsabilité de la première sélection du pays hôte de la conférence annuelle de l’ICA de 

2013. Afin de faciliter une organisation plus efficace et de concevoir un contenu du 

programme professionnel plus cohérent, les propositions de candidatures  pour accueillir 

réunion annuelle 2014 seront sollicitées au même moment.  

Afin d'être transparent dans la sélection du pays hôte, MCOM et le comité exécutif de l’ICA 

Conseil exécutif  suivront les étapes ci-dessous:  

 

1. MCOM reçoit les propositions de futurs pays hôtes  

La date d’ouverture et la date limite de soumission des candidatures seront publiées (XX 

juillet 2011 – 12-19 septembre).  

 

2. Proposition du pays  

Le pays doit proposer d’accueillir la réunion annuelle par écrit au président de l'ICA (en 

tant que président de MCOM), aux bons soins du secrétariat de l'ICA à Paris, avant la date 

limite. 

 

3. Clarification des dossiers  

Après la réception des dossiers, MCOM et le secrétariat travailleront avec chacun des 

candidats afin de clarifier tous les points spécifiques pouvant nécessiter de plus amples 

explications, et d'encourager chaque candidat à présenter un dossier aussi solide que 

possible et à ne pas être exclu sur un détail technique mineur.  

 

4. La sélection des candidates par MCOM  
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S'il ya un seul pays candidat:  

 MCOM examinera l'offre en fonction des " Critères de sélection du pays hôte de 

la réunion annuelle de l’ICA».  

 Si la candidature est approuvée, MCOM ajoutera sa recommandation à l'ordre du 

jour de la réunion du Conseil exécutif (Octobre 2011). 

 Si aucune candidature ne répond aux critères, un nouvel appel à candidatures est 

organisé. S’il n’y a pas assez de temps, alors le président de l’ICA et le secrétaire 

général sont habilités à approcher des pays qui pourraient êtres hôtes de la 

réunion, et à les encourager à poser leur candidature. Ces candidatures sont 

ensuite examinées par MCOM en fonction du processus indiqué plus haut.  

 

S'il ya plusieurs pays candidats:  

 MCOM examinera les offres selon les critères définis dans les " Critères de 

sélection du pays hôte de la réunion annuelle de l’ICA», et appliquera un système 

d’évaluation par points pour sélectionner le pays d'accueil.  

 MCOM ajoutera sa recommandation à l'ordre du jour de la réunion du comité 

exécutif (Octobre 2011). 

 

5. Décision du comité exécutif 

 La recommandation de MCOM sur le pays hôte candidat est discutée par le comité 

exécutif. 

 Le comité exécutif accepte le candidat  

 

6. Le pays sélectionné est informé de la décision du comité exécutif 

 Le pays hôte est informé de la décision du comité exécutif et est prié de fournir 

une lettre de confirmation au président de l’ICA. 

 Les pays qui n'ont pas été retenus pour accueillir la réunion sont informés par le 

comité exécutif seulement après que la lettre de confirmation du pays retenu pour 

être l’hôte de la réunion a été reçue. Les pays non sélectionnés peuvent être 

sollicités pour accueillir une autre réunion de l'ICA et peuvent poser leur 

candidature pour organiser la réunion annuelle dans le cadre du prochain appel à 

candidatures.   
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7. Lettre de confirmation  

 La lettre de confirmation par le pays hôte, contenant la garantie du gouvernement/ 

ministère, est envoyée au président de l’ICA, et déclare l'engagement du pays au 

regard de la liste de critères (le candidat retenu pour l'année 2013 devra avoir 

préparé cela à l'avance si le choix de l’hôte doit être annoncé à l'AGA de Tolède). 

 

8. Approbation par l'assemblée générale annuelle  

 La recommandation concernant le pays hôte est ajoutée à l'ordre du jour de 

l’assemblée générale annuelle  

 L'AGM approuve le choix du pays hôte  

 Si l'assemblée générale annuelle se prononce contre la proposition, le processus de 

sélection recommence. 

 

9. L’ICA signe un accord avec le pays hôte 

 Un projet de contrat est préparé par le Secrétaire général de l’ICA. 

 Le contrat est signé par le pays hôte et le président de l’ICA. 

 

10. Le lieu est annoncé sur le site de l'ICA et dans son bulletin  

 

 

 

juillet 2011  


